
 

 

 

 

L’objectif des sections sportives est de concilier une scolarité complète avec une préparation 

sportive axée vers le haut niveau. 

Elles bénéficient de l’appui du Rectorat de Versailles. 

Nous recrutons parmi les élèves licenciés FFN motivés pour se perfectionner en Natation tout en suivant 

un cursus scolaire normal. 

 

 

 

 

 

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE NATATION 

du Collège Blaise Pascal 

wPrincipal  du collège : 

M. LIMOL 

 

wResponsable pédagogique : 

Mme SALES, professeur d’Education Physique et 

Sportive / équivalence BEESAN 1er degré 

 

wResponsable technique de l’ES Massy Natation : 

M. MIQUELESTORENA, BEESAN 2è degré 

 

wResponsable administratif : 

M. CANET, président de L’ES Massy natation 

 

wEncadrement sportif de l’ES Massy natation : 

M. MIQUELESTORENA, BEESAN 2è degré, 

Directeur Technique de l’ES Massy natation 

 

wSuivi médical : 

Hôpital Jacques Cartier 

 

CONDITIONS D’ENTRAINEMENT : 

Les entraînements se déroulent à la piscine du centre Omnisport de Massy, avenue Noyer 

Lambert, en bassin de 25 et 50m. 

HORAIRES D’ENTRAINEMENT : 

• Le lundi de 16h à 18h (équipes 1er du club) 

• Le mardi de 16h à 17h45 

• Le mercredi de 12h15 à 14h (équipes 1er du club) et AS pour les autres de 14h à 16h 

• Le jeudi de 16h à 17h45 

• Le vendredi de 16h à 18h (équipes 1er du club) 

Le nageur doit également s’entraîner au club de l’ES Massy Natation. Le groupe est à 

déterminer avec le professeur d’EPS et l’entraîneur. 



Modalités d’entrée en classe  

SECTION SPORTIVE NATATION 

1- Dossier d’inscription: 

Envoyez votre dossier d’inscription avant le  

Mercredi 3 mai 2023 

à l’adresse suivante : 

COLLEGE Blaise Pascal / Mme SALES, professeur d’EPS 

2, allée d’Ajaccio - 91300 - MASSY 

Pour être complet, ce dossier doit être composé :  

□  Du nom du club d’appartenance  

□ Des volumes hebdomadaires d’entraînement en 2022 et 2023.  

□  Des résultats sportifs de l’année en cours et ceux de l’année précédente.  

□  D’une lettre de motivation de l’élève  

□  Les photocopies des bulletins scolaires des 1ers et 2èmes trimestres de l’année scolaire en cours (attitude 

et niveau scolaire corrects exigés)  

□  Une photo de l’élève  

□  De votre adresse mail  

2- Tests d’entrée : 

 

 

L’élève devra obligatoirement se présenter pour ce TEST qui comprendra : une séance dans l’eau de 1h à 

1h30 (4 nages minimum) et un entretien de 15 min avec Mr MIQUELESTORENA et Mme SALES.  

3- Modalités d’entrée :  

Après étude des dossiers (résultats au test de natation, scolaires et comportement), vous serez informé de 

l’admission de votre enfant en section sportive natation au plus fin septembre.  

Si le collège B. Pascal n’est pas votre collège de secteur, une demande de dérogation doit être faite : 

- CM2 : la  demande de dérogation doit être faite courant mars auprès de l’école élémentaire. A 

réception de la notification d’affectation (début juin), si votre demande n’a pas été accordée, nous vous 

invitons à faire appel de la décision et à nous contacter dans les plus brefs délais.  

- Collégiens : la demande de dérogation doit être faite courant avril auprès de l’établissement où 

étudie l’enfant.  Les réponses sont communiquées fin juin.  

 

4- Conditions supplémentaires : 

La licence UNSS (sport scolaire) est obligatoire pour tous les élèves de la section sportive (25 euros en 

2020). Il est donc obligatoire de participer aux compétitions UNSS Excellence.  

 

TEST REALISE A LA RENTREE SCOLAIRE 



 

 

DOSSIER D’INSCRIPTION  

 

NOM :……………………………………………………………………………………..……………………. 

Prénom : ………………………………………………………………………………………….…………… 

Date de Naissance : ………………………………………………………………….……………..…… 

Adresse complète:………………………………………………………………...............…………………. 

………………………………………………………………….…………………………………………..………………... 

………………………………...……………………………………………………………..…………………………….... 

Numéro de Téléphone : 

Portable     Domicile 

 

Adresse mail :………………………………………………………………………………..@.............................................................. 

Classe et établissement en 2021-2022 : ………………………………………………………………………………………………………. 

Adresse de l’établissement :……………………………………………………………………………………………………………………….. 

Club d’appartenance en 2021/2022 : …………………………………………………………………………………….……………………. 

N° de Licence FFN 2021/2022 : ……………………………………………………………………………………………………………………. 

Volume hebdomadaire en heure et kilométrage par séance 

 

 Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi 

Natation 

 
      

Autre (PPG, 

EPS…) 
      

SECTION SPORTIVE SCOLAIRE Natation  

du Collège Blaise Pascal 

PHOTO 

  


